
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
tenue le vendredi 2 août 2024 à 9 h 

Mairie d’arrondissement, salle du conseil 201 située au 405, avenue Ogilvy

PRÉSENCES :

Laurence LAVIGNE LALONDE, Mairesse d’arrondissement
Martine MUSAU MUELE, Conseillère de la ville - district de Villeray
Sylvain OUELLET, Conseiller de la ville - district de François-Perrault
Mary DEROS, Conseillère de la ville - district de Parc-Extension
Josué CORVIL, Conseiller de la ville - district de Saint-Michel

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Nathalie Vaillancourt, Directrice d’arrondissement
Madame Annette DUPRÉ, Directrice des services administratifs et du greffe
Monsieur Benjamin PUGI, Chef de division de la voirie et des parcs
Madame Joëlle LACROIX, Cheffe de division des sports, loisirs et développement social
Monsieur Jocelyn JOBIDON, Directeur du développement du territoire
Madame Lyne DESLAURIERS, Secrétaire d’arrondissement
Madame Gabrielle GAUTHIER, Secrétaire d’arrondissement substitut

____________________________

10.01 - Ouverture de la séance

La mairesse déclare la séance ouverte à 9 h 02.
____________________________

CA24 14 0229

Adoption de l’ordre du jour de la séance du conseil d’arrondissement

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Martine MUSAU MUELE

et résolu :

d’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement, tel que proposé 

Adopté à l’unanimité.

10.02  

____________________________

10.03 - Période de questions du public

À 9 h 05, la mairesse d’arrondissement appelle l’article de l’ordre du jour relatif à la « Période de 
questions du public ».

Un seul citoyen est présent pour poser sa question : 
        

Éric Ruggi Protection du patrimoine 

N’ayant aucune autre intervention reçue de la part des citoyens, la mairesse de l’arrondissement déclare 
la période de questions close à 9 h 22.

____________________________

10.04 - Période de questions des membres du conseil

À 9 h 22, la mairesse, Laurence Lavigne Lalonde appelle l’article de l’ordre du jour relatif à la « Période 
de questions des membres du conseil ».  
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La conseillère, Mary Deros, se demande à quel moment les citoyens seront avisés du prolongement de la 
piste cyclable sur l’avenue Querbes, car des travaux sont en cours sur l’avenue Beaumont et ils ne 
savent pas pourquoi.

La mairesse, Laurence Lavigne Lalonde, mentionne à Mary Deros que tous les travaux de grande 
envergure se font par phases et que les citoyens seront avisés sous peu. 

Nathalie Vaillancourt précise que les avis seront envoyés dans la semaine du 19 août. Elle mentionne 
également qu’il y a des travaux en cours sur l’avenue Beaumont, pour des entrées d’eau ainsi que pour 
l’installation de dos d’âne sur l’avenue Querbes. Elle propose à Mary Deros de l’informer ultérieurement 
de la séquence des travaux effectués à ces deux endroits. 

N’ayant aucune autre intervention de la part des membres du conseil, la mairesse de l’arrondissement 
déclare la période de questions close à 9 h 29.

____________________________

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Sylvain OUELLET

et résolu :

de réunir, pour fins d’études, les articles 30.01 et 30.02 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.
_________________________

CA24 14 0230

Prendre acte du dépôt d’une demande d’aide financière au Secrétariat à la condition féminine, 
dans le cadre de l’ « appel de projets en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
2024-2025 », d’un montant de 300 000 $, pour le projet Sur un pied d’égalité pour la sécurité des 

filles, des femmes et des aînées dans VSP, s’engager à respecter les conditions du programme et 
désigner la personne responsable de la demande d’aide financière.

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Sylvain OUELLET

et résolu :

1. de prendre acte du dépôt de la demande d’aide financière déposée au Secrétariat à la condition 
féminine dans le cadre de l’appel de projets en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
2024-2025 ;

2. de s’engager à respecter les conditions du Programme ;

3. d’autoriser madame Nadine Medawar, directrice de la culture, des sports, des loisirs et du 
développement social (CSLDS) à signer tout document relatif à une entente de financement, pour et 
au nom de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension de la Ville de Montréal. 

Adopté à l’unanimité.

30.01 1249044007 

____________________________

CA24 14 0231

Autoriser une affectation additionnelle de 25 000 $ en provenance du surplus de gestion 
affecté-SST de l’arrondissement afin d’investir dans diverses activités liées à la santé et la 
sécurité au travail, permettre de réaliser des économies et de poursuivre l’amélioration du bilan 
relatif aux accidents de travail dans l’arrondissement.  

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Sylvain OUELLET

et résolu :

d’autoriser une affectation d’un montant de 25 000 $ en provenance du surplus de gestion affecté - SST 
de l’arrondissement afin d’investir dans diverses activités de prévention liées à la santé et sécurité et 
permettre de réaliser des économies et de poursuivre l’amélioration du bilan relatif aux accidents de 
travail dans l’arrondissement. 

Adopté à l’unanimité.

30.02 1249574007 
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____________________________

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Mary DEROS

et résolu :

de réunir, pour fins d’études, les articles 40.01 à 40.05 de l’ordre du jour.

Adopté à l’unanimité.
____________________________

CA24 14 0232

Édicter une ordonnance pour la réalisation d’une murale sur le bâtiment à construire 
au 8140, rue Saint-Hubert, en vertu de l’article 36 du Règlement sur la propreté et le civisme 
(RCA08-14005).

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Mary DEROS

et résolu :

d’édicter une ordonnance pour la réalisation d’une murale sur le bâtiment à construire 
au 8140, rue Saint-Hubert en vertu de l’article 36 du Règlement sur la propreté et le civisme (RCA08-
14005). 

Adopté à l’unanimité.

40.01 1248053014 

____________________________

CA24 14 0233

Adopter la résolution PP24-14012 à l’effet de permettre la réunification des lots 2 214 743 et 
2 214 742 et d’autoriser l’agrandissement du bâtiment situé aux 8001-8031, 18e Avenue en vertu du 
Règlement sur les PPCMOI de l’arrondissement (RCA04-14003).

CONSIDÉRANT qu’un premier projet de résolution numéro PP24-14012 a été adopté par le conseil 
d’arrondissement le 4 juin 2024 en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA04-14003) ;

CONSIDÉRANT qu’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 11 juin 2024, dûment 
convoquée par avis public paru sur le site Internet de l’arrondissement et affiché au Bureau Accès 
Montréal de l’arrondissement le 5 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT que le procès-verbal de l’assemblée publique fut reçu et le second projet de résolution 
adopté par le conseil d’arrondissement à sa séance du 2 juillet 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’un avis public d’approbation référendaire a été publié sur le site Internet de 
l’arrondissement et au Bureau Accès Montréal de l’arrondissement le 3 juillet 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande d’approbation référendaire de la part des personnes intéressées à 
cette résolution n’a été reçue à l’arrondissement en temps opportun ;

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Mary DEROS

et résolu :

d’adopter la résolution PP24-14012 à l’effet de permettre la réunification des lots 2 214 743 et 2 214 742 
et d’autoriser l’agrandissement du bâtiment ainsi que l’usage « Production et traitement de fibres tissées » 
de la catégorie I.4 sur le terrain situé aux 8001-8031, 18e Avenue en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de l’arrondissement de 
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (RCA04-14003), et ce, malgré la densité minimale, le taux 
d’implantation maximal, la marge avant minimale et les usages prescrits à la grille des usages et des 
normes de l’annexe C du Règlement de zonage de l’arrondissement (01-283), aux conditions suivantes : 

 que la cour avant du bâtiment donnant sur la 19e Avenue fasse l’objet de verdissement ; 
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 que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés dans 
les 36 mois suivant son entrée en vigueur.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation s’applique. 

Adopté à l’unanimité.

40.02 1246996008 

____________________________

CA24 14 0234

Adopter la résolution PP24-14010 à l’effet de permettre la transformation d’un logement en local 
commercial et d’autoriser l’usage restaurant au 2e étage du bâtiment situé au 767, rue Villeray, en 
vertu du Règlement sur les PPCMOI de l’arrondissement (RCA04-14003).

CONSIDÉRANT qu’un premier projet de résolution numéro PP24-14010 a été adopté par le conseil 
d’arrondissement le 4 juin 2024 en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA04-14003) ;

CONSIDÉRANT qu’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 11 juin 2024, dûment 
convoquée par avis public paru sur le site Internet de l’arrondissement et affiché au Bureau Accès 
Montréal de l’arrondissement le 5 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT que le procès-verbal de l’assemblée publique fut reçu et le second projet de résolution 
adopté par le conseil d’arrondissement à sa séance du 2 juillet 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’un avis public d’approbation référendaire a été publié sur le site Internet de 
l’arrondissement et au Bureau Accès Montréal de l’arrondissement le 3 juillet 2024 ;

CONSIDÉRANT qu’aucune demande d’approbation référendaire de la part des personnes intéressées à 
cette résolution n’a été reçue à l’arrondissement en temps opportun ;

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Mary DEROS

et résolu :

d’adopter la résolution PP24-14010 à l’effet de permettre la transformation d’un logement en local 
commercial et d’autoriser l’usage restaurant au 2e étage du bâtiment situé au 767, rue Villeray, en vertu 
du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (RCA04-14003), et ce, malgré l’interdiction 
de réduire le nombre de logements dans un bâtiment et d’aménager un restaurant au 2e étage d’un 
bâtiment en vertu de l’article 162 du Règlement de zonage de l’arrondissement (01-283), aux conditions 
suivantes : 

 que l’occupation du 2e étage à titre de « restaurant » soit inclue au certificat d’occupation du 
restaurant occupant le rez-de-chaussée du 767 rue Villeray ; 

 que la superficie de plancher maximale du restaurant soit de 110 m² ; 

 qu’aucun équipement mécanique supplémentaire relié à un équipement de cuisson ne soit installé 
sur le bâtiment ; 

 que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés dans les 
12 mois suivant son entrée en vigueur.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation s’applique. 

Adopté à l’unanimité.

40.03 1246996006 

____________________________

CA24 14 0235

Adopter la résolution PP24-14013 à l’effet d’autoriser, malgré le nombre maximal de logements
prescrit en fonction de la largeur du terrain, la construction d’un bâtiment résidentiel abritant un 
maximum de six logements sur le lot vacant 2 212 625 situé sur la 55e Rue en vertu du Règlement 
sur les PPCMOI de l’arrondissement (RCA04-14003) et recevoir le procès-verbal de l’assemblée 
publique de consultation tenue le 29 juillet 2024.
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CONSIDÉRANT qu’un projet de résolution numéro PP24-14013 a été adopté par le conseil 
d’arrondissement le 2 juillet 2024 en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA04-14003) ;

CONSIDÉRANT qu’une assemblée publique de consultation s’est tenue le 29 juillet 2024, dûment 
convoquée par avis public paru sur le site Internet de l’arrondissement et affiché au Bureau Accès 
Montréal de l’arrondissement le 4 juillet 2024 ;

CONSIDÉRANT que le procès-verbal de l’assemblée publique fut reçu par le conseil d’arrondissement à 
sa séance du 2 août 2024 ;

CONSIDÉRANT que ce projet de résolution ne contient pas de dispositions propres à une résolution 
susceptible d’approbation référendaire ;

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Mary DEROS

et résolu :

d’adopter la résolution PP24-14013 à l’effet d’autoriser la construction d’un bâtiment résidentiel abritant 
un maximum de six logements sur le lot vacant # 2 212 625 situé sur la 55e Rue en vertu du Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble de 
l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (RCA04-14003), et ce, malgré le nombre 
maximal de logements prescrit dans la catégorie d’usages H.4 pour un terrain d’une largeur de moins de 
neuf mètres, à la grille des usages et des normes de la zone H04-110, à l’annexe C du Règlement de 
zonage de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (01-283). :

 que les espaces de vie extérieure soient bonifiés afin de les rendre plus fonctionnels ;

 que la présente autorisation soit nulle et sans effet si aucune demande de permis visant la 
construction du bâtiment n’est déposée dans les 36 mois suivant son entrée en vigueur.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation s’applique. 

Adopté à l’unanimité.

40.04 1248053010 

____________________________

CA24 14 0236

Adopter le projet de résolution PP24-14014 à l’effet d’autoriser la construction d’un bâtiment 
résidentiel de trois étages et de maximum 38 logements sur la propriété située 
au 2480, rue Tillemont, en vertu du Règlement sur les PPCMOI de l’arrondissement (RCA04-
14003).

Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE

appuyé par Mary DEROS

et résolu :

1. d’adopter le projet de résolution PP24-14014 à l’effet d’autoriser la construction d’un bâtiment 
résidentiel de trois étages et de maximum 38 logements sur la propriété située au 2480, rue Tillemont 
en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble de l’arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension (RCA04-14003), et ce, 
malgré les usages et la hauteur maximale en étages et en mètres prescrits à la grille des usages et 
des normes de la zone H03-020, la saillie maximale d’un balcon prescrite à l’article 330 et les 
dispositions relatives à la localisation et au nombre minimal d’unités de stationnement pour vélos 
prescrites aux articles 612.2 et 615 du Règlement de zonage de l’arrondissement de Villeray–
Saint-Michel–Parc-Extension (01-283), aux conditions suivantes : 

 que la hauteur maximale du bâtiment soit de 12 m ; 

 que la saillie maximale d’un balcon soit de 1,6 m devant plan de façade le plus rapproché de la 
voie publique ou dans les marges latérales, sans empiéter sur le domaine public ; 

 qu’au moins huit arbres soient plantés ; 

 qu’au moins 23 unités de stationnement pour vélos soient aménagées, dont au moins quatre 
accessibles aux visiteurs à l’extérieur du bâtiment ; 

 que, lorsque possible, le pourtour des espaces en contrebas soit aménagé sous forme de paliers 
végétalisés afin d’éviter le recours aux murets de béton et aux garde-corps ;
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 que la présente autorisation soit nulle et sans effet si les travaux ne sont pas débutés dans les 
36 mois suivant son entrée en vigueur.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec la présente autorisation s’applique.

2. de mandater la secrétaire d’arrondissement afin de fixer une date et une heure pour la tenue d’une 
assemblée publique de consultation relative à ce projet de résolution 

Adopté à l’unanimité.

40.05 1248053013 

____________________________

70.01 Levée de la séance

La séance est levée à 9 h 42.
____________________________

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées comme si elles l’avaient été 
une à une.

______________________________ ______________________________
Laurence LAVIGNE LALONDE Lyne DESLAURIERS
Mairesse d’arrondissement Secrétaire d’arrondissement

______________________________
Laurence LAVIGNE LALONDE
Mairesse d’arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d’arrondissement tenue le 3 septembre 2024.


	Proces-verbaux -

